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 Délibération n° 2013/15
Cadeaux offerts par la Ville.
 
 
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 45
Nombre de conseillers municipaux présents : 42
 
 

 
Date de la convocation : 19/03/13
Compte rendu affiché le 27/03/13
Transmis en préfecture le 03/04/13
 

 
 
Présidente : Mme Michèle PICARD
  
Secrétaire :
 
Elu(e)s :

Mme Edith CHAGNARD-PEILLARD

  
Présent(e)s : Mme Michèle PICARD, Mme Yolande PEYTAVIN, M. Henri THIVILLIER, Mme Evelyne

EBERSVILLER, M. Lahceme TOUATI, M. Christian FALCONNET, M. Bayrem BRAIKI, Mme
Andrée LOSCOS, M. Thierry VIGNAUD, Mme Edith CHAGNARD-PEILLARD, M. Pierre-Alain
MILLET, M. Eléazar BAFOUNTA, M. Lotfi BEN KHELIFA, Mme Véronique FORESTIER, M.
André GERIN, M. Bernard RIVALTA, M. Jean-Marc THEVENON, Mme Annie BROUET, Mme
Paula ALCARAZ, M. Francis RAMBEAU, Mme Michèle BAICCHI, Mme Evelyne BEROUD, Mme
Eliette ORENES, M. Hamza MOREL, M. Jean-Maurice GAUTIN, M. Abdelhak FADLY, Mme
Véronique CALLUT, Mme Amina AHAMADA MADI, M. Mokrane KESSI, Mme Samia HAMDIKEN-
LEDESERT, Mme Marie-Christine SEEMANN, Mme Saliha PRUDHOMME-LATOUR, M. Jeff
ARIAGNO, M. Idir BOUMERTIT, Mme Yvonne LYON, M. Djilannie BENMABROUK, M. Christophe
GIRARD, M. Daniel GOURDIN, M. Yvan BENEDETTI, Mme Saliha MERTANI, M. Maurice
IACOVELLA, Mme Geneviève SOUDAN

 
 

 

Absent(e)s :  
 
 

 

Excusé(e)s :  
 
 

 

Dépôt de pouvoir : Mme Danièle GICQUEL a donné pouvoir à M. Jeff ARIAGNO, Mme Chaïneze KABOUYA-
BENHAYOUN a donné pouvoir à M. Lahceme TOUATI, Mme Justine MUSEMBA a donné pouvoir
à Mme Yvonne LYON



 

  
 
Conseil Municipal
Séance  publique du 25/03/13Extrait de registre des délibérations

République Française
 

 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 

Conseil Municipal du 25/03/13 - page 2
 
 
 

 

 

 
 

 Rapport n° 15
Cadeaux offerts par la Ville
Direction Ressources Financières
 

 
Mesdames, Messieurs,
 
La ville de Vénissieux a pour coutume d’offrir des présents aux agents municipaux à l’occasion des
départs à la retraite. Conformément à la réglementation en vigueur, il convient d’en préciser le cadre.
Les cadeaux pourront être personnalisés selon les centres d’intérêt des agents. Leurs montants
resteront dans des limites raisonnables et ne dépasseront pas 5 % du plafond mensuel de la sécurité
sociale par agent (soit 154,30 € TTC pour l’année 2013).
 
Des présents sont également offerts à certaines personnalités extérieures à l’occasion des vœux de
nouvelle année ou d’événements exceptionnels (cérémonies officielles, réception de délégations …),
dans la limite des crédits inscrits au budget à l’article 6232 « fêtes et cérémonies ».
 
 
Le Conseil Municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l’avis du Bureau municipal du 04/03/13,
Après en avoir délibéré,
A l'unanimité,
décide de :

 
- confirmer l’achat de cadeaux aux agents municipaux pour les départs à la retraite dans la limite de
5% du plafond mensuel de la sécurité sociale par agent,

- confirmer l’achat de cadeaux aux personnalités extérieures à l’occasion des vœux et diverses
manifestations,

- dire que les dépenses seront imputées au budget de la Ville au chapitre 011 « charges à caractère
général », nature 6232 « fêtes et cérémonies » aux fonctions correspondantes.

 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

 
Pour expédition certifiée conforme

 
Pour le Maire,

La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN


